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Il serait aussi cruel qu'absurde de condam-

ner à l'ignorance les conditions subalternes de

la société.

Le nombre des chaumières et des autres

édifices particuliers étant à celui des palais dans

le rapport de dix mille à un, il y a dix mille à

parier contre un que le génie, les talents et la
vertu sortiront plutôt d'une chaumière que d'un

palais.
DIDEROT.
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Sauvons l'Arménie du joug ture
»

Le refus par les puissances d'accapter le mandat sur l'Arménie a pour résultat
de maintenir, pratiquement, l'Arménie sous le Joux ture,

Notre éminent collaborateur A.. ZH. Rosny nous dit iet ce que ce joug signifie : :

xs Français se font difficilement une opinion
sur l'Arménie.

A chaque instant, ils entendent parler de mas-

sacres épouvantables ; ils s'émeuvent ; la Ligue
des Droits de l'Homme fait des conférences ; les

journaux publient des articles émouvants ; puis,
tout à coup, silence ; toute se brouille, tout s'ef-

face.
C'est que les Turcs ne se contentent pas de tuer

les Arméniens : ils les calomnient, ou les font

calomnier. Nous avons même chez nous un au-

teur célèbre, qui, dupé par 'eux, ébloui des récep-
tions qu'ils lui réservent, nous chante les louan-

ges des plus abominables meurtriers que la terre

ait connus !... i

Est-il donc nécessaire de tant d'encre pour
savoir que celui qui tue est un assassin ?

Certes, il peut arriver à un honnête homme de >

tuer dans un mouvement de colère ou d'indi-

wnation ; mais accueilleriez-vous l'excuse d'un

homme qui tue sans cesse... Vous vous diriez :

« Ou cet homme-là est un fou dangereux et,

alors, enfermonsle pour le guérir, s'il est pos-

sible ; ou cet homme est un effroyable monstre

et, alors, il faut en débarrasser l'humanité. »

Tel est le cas du Turo à l'égard de l'Armé-

nien : le Ture est un abominable monstre...

Notre erreur, l'erreur" de tout l'Univers, quand
il s'agit des Turcs, est celle qu'on trouve chez

Loti.
Nous sommes étonnés qu'un assassin soit fait

comme tout le monde, qu'il puisse avoir figure
d'honnête homme. Nous voulons que l'assassin
soit hirsute, hagard, laid : or, le Turc est propre,

tranquille et beau. Le tigro aussi est propre,

tranquille et beau !

Il faut nous décider à juger les faits d'une

manière objective.
"Toute l'histoire prouve que les Tures forment

une race guerrière, admiratrice de la force, zéla-

trice de la force. Leur sympathie pour l'Alle-

magne, zélatrice elle-même de la force contre le

droit, vient de 1ù.
Les Arméniens, au contraire, forment une race

éminemment pacifique. Je sais des gens qui le

Jeur reprochent ; ils leur reprocheraient aussi le

contraire... « Qui veuttuer son chien... »

Vousme direz: « Nous no pouvons, cependant,

anéantir les Tures,

-
sous. prétexte. d'empêcher

l'anéantissement des Arméniens... »

Réponse spécieuse ; car il est toujours préfé-
*

rable de sauver la victime... Mais, je ne suis pas
plus quo vous partisan d'anéantir un peuple, Je
trouve seulement qu'il faut laisser le Turc exercer

ses talents de Ture-sur lui-même ; qu'il faut
séparer l'Arménie de la Turquie ;. enlever aux

Turcs toute possibilité d'intervenir en Arménie.
Ceci est de simple bon sens. Pourquoi ne le

faisons-nous pas ?

D'abord, parce qu'il y a des Loti 'de par le

monde qui se laissent prendre à certains airs...
"

Ceux-là plaident la noblesse du Turc, comme si *

la noblesse n'aväit pas été, à travers les temps,
l'apanage des tueurs... Charles le Téméraire était

noble, croyez-le ; et le duc d'Albe aussi... Ce qui
était ignoble, c'étaient les foules assassinées par
cos gentilshommes...

Le Turc est un gentilhomme qui assassine
l'Arménien ; cola n'empêche pas la noblesse, au

contraire. Continuons contre eux le grand effort
des sociétés modernes contre les nobles ayant
droit de vie et de mort. L'humanité doit se débar-
rasset des Turcs, en tant que-gentilshommes
tueurs. .

;

i

:

Une des raisons pour laquelle nous ne sépa-
rons pas énergiquement les Turcs des Armé-
niens, c'est que certains journaux reçoivent des
subsides de Constantinople. Le fait est bien
connu. Et l'on cite l'exemple d'un grand journal,
ainsi rétribué par Abdul-Hamid, qui cessa du
jour "au lendemain d'être-partisan/d'Abdul-
Hamid ; les mensualités changenient de mains !

No. gious laissons pas tromper par des jour-
naux stipendiés, ne nous laissons pas tromper
par des hommes que les Tures ont séduits à
force de caresses ; ne laissons pus calomnier les
victimes.

Songeons que la cause des Arméniens est notre

propre cause, que le monde ne sera pas digne de
la paix s'il n'assure pas tous 'les peuples oppri-
més contre leurs meurtriers. Nos dirigeants ne

doivent-pas cesser de plaider devant le monde la
cause des Arméniens, Ils ont droit à un pays,
à toutgleur pays, sous le contrôle protecteur de
la Société des Nations.
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